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								Rétrospective des actions menées en 2023
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								85 bornes à biodéchets sont installées sur le territoire de la CCPMF
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	    		Certains déchets trop volumineux ne peuvent être collectés avec les ordures ménagères. Pour les jeter de manière responsable, rendez-vous dans les déchèteries suivantes :

 
	Déchèterie standard à Dammartin-en-Goële : cliquez ici.
	Déchèterie " DDS " (Déchets Diffus Spéciaux) à Mitry-Mory : cliquez ici.
	Déchèterie standard à Monthyon : cliquez ici.


Objets acceptés :

Petits meubles en bois, palettes, découpes de bois, électroménagers, matériel vidéo et informatique, jouets en bois et en plastique, ferrailles et métaux non ferreux, matelas, sommiers, poussettes, landaus.

Objets refusés, à déposer en déchèterie :

	 Les gravats (pierres, briques, tuiles...)
	 Les appareils sanitaires (lavabos, baignoires, WC...)
	 Les appareils de production d'eau chaude (chauffe eau moins de 200 L...)
	 Les anciennes clôtures (fil de fer, grillages...)
	 Les déchets verts (résidus coupe de gazon, des haies...)
	 Les déchets ménagers spéciaux (pâteux liquides, solides, peintures, solvant)
	 Les batteries auto
	Tous les vitraux (miroir, vitre…) ainsi que la céramique et le carrelage


Objets DMS (déchets ménagers spéciaux) :

	 Produits nocifs, irritants (ammoniaque, résines)
	 Produits de bricolage (peintures, vernis)
	 Produits dommageables (lampes fluorescentes....)
	 Produits inflammables (white-spirit, acétone...)
	 Produits phytosanitaires (engrais, désherbants)


Pour connaître le planning de collecte des encombrants, veuillez cliquer ici.

Vous pouvez faire votre demande de carte d'accès aux déchetteries directement sur le site du SMITOM
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